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La minorite de volre commission a l'honneur de proposer au Conseil national de

voter, en principe, le ealibre de 45'", pour le fusil destine ä Tarmement de noire

infanterie, chasseurs et cdmpagnies dn centre, et le projet de decret rappele au

commencement de ce rapport.
Nous proposons ainsi l'adoption du gros calibre; ce mot gros calibre est une

maniere facile de nous exprimer pour le distinguer de celui du fusil de chasseur;

car si les Chambres federales adoptenl le calibre de 45"", notre infanterie sera

armöe du fusil ayant le plus petit calibre, parmi les calibres adoplös par les

puissances militaires de l'Europe, Je ne pense pas que sur ce point, et pour la

dötermination d'une bonne arme de guerre, nous ayons la prötention d'ötre supörieurs

en connaissances, en moyens de recherches et d'expörimentation, ä tous les Etats

du continent.
Note. — La France et l'Italie ont conserve le calibre de 59 points.

L'Angleterre a adopte celui de 48 points.
L'Autriche » » 46 »

L'Espagne » » 46 »

La Prusse » » 50'/, »

La Russie » » 46 » Gelte puissance vient d'adopter pour
ses carabiniers une arme de 45 points.

Le fusil Prelaz est de 59 points.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autorites militaires
des cantons la circulaire suivante :

Trös honorös Messieurs,

Le Conseil föderal, en date d'aujourd'hui, a accorde la demission, sur leur

demande, aux officiers de Tötat-major federal sous-mentionnes :

I. Colonels föderaux ä l'etat-major general.

Ziegler, P. C. Edouard, de Zürich, ne en 1800. Muller, Frangois, de Zoug,
ne en 1803. Bourgeois-Doxat, E., d'Yverdon, ä Corceletles, ne en 1803.

Zellweger, Georges, de Trogen, ne en 1801. Gonzenbach, Charles-Emile-Victor,
de St-Gall, ne en 1816. Huber-Saladin, J.-M.-Jos.-Fr., de Schaffhouse, ä Paris.

II. Lieutenants-colonels.
a) Etat-major general.

Schorer, Samuel, de Berne, ne en 1811. Kehrli, Jaques, d'Utzenslorf, ne en

1812. Wydler, Guillaume, d'Aarau, ne en 1818. Sehern, I.-Frederic, de et ä

Neuveville, nö en 1825. Pfau, Matthieu, de el ä Winterlhour, ne en 1820.
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b) Etat-major d'artillerie.

Spengler, Samuel. d'Orbe, ä Cossonay, ne en 1825.

c) Etat-major du commissariat.

Koch, Auguste-Jules-Marc, de Morges, ä Rolle, nö en 1819.

III. Majors.
a) Etat-major general.

Imobersteg, L, de Boltigen, ä Berne, ne en 1820. Malthey, Charles-Jules, de

Savagnier, ä Neuchätel, nö en 1814. Walzer, Ed., de et ä Seewis, nö en 1828.
Dimier, Auguste-Andre, de et ä Geneve, nö en 1824.

b) Etat-major du commissariat.

Gerster, Samuel-Albert, de et ä Berne, nö en 1816.

c) Etat-major sanitaire.

Joel, J.-F.-Jules, de Cossonay, ä Lausanne, nö en 1821.

IV. Capitaines.
a) Etat-major judiciaire.

Hagenbuch, Francois, de et ä Zürich, ne en 1819. Savary, Francois, de Vil-
lardvolard, ä Bulle, nö en 1813. Ritschard, Jean, de et ä Unterseen, nö en 1818.

b) Etat-major du commissariat.

Banwart, Luuis, de Bicbelsee, ä Berne, nö en 1807. Iselin, Louis, de et ä

Bäle, ne en 1827.

c) Etat-major sanitaire.

Niederer, Jn, de Walzenhausen, ä Relitobel, nö en 1821. Morthier, P.-C.-F.,
de et ä Dombresson, nö en 1828. Seiler, Alois, de et ä Samen, nö en 1823.

V. Lieutenant.
Etat-major du genie.

üiodati, Charles-Gabriel, de et ä Geneve, nö en 1828.

VI. 1" sous-lieutenant.
a) Etat-major du commissariat.

Blanchet, Aldolphe, de et ä Lausanne, ne en 1840.

b) Etat-major sanitaire.

Vical, Jean-Jaques, de el ä Genöve, nö en 1832.

VII. 2" sous-lieutenant.

Etat-major du genie.

De Waldkirch, Guillaume-Ulrich, de et ä Schaffhouse, nö en 1831.

VIII. Secrötaires d'etat-major.

Jaquerod, Francois, d'Ormont-dessus, ä Aigle, nö en 1818. Burkhardt, Gh.,
de et ä Bäle, ne en 1831.
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Les officiers suivants, qui sortenl de Tetat-major, apres avoir atteint Tage de

50 ans, conservenl les prörogatives d'honneur de leur grade :

Colonel födöral Ziegler, P.-C.-Edouard, de Zürich, nö en 1800.

» » Muller, Francois, de Zug, ne en 1803.

» » Bourgeois-Doxat, E., d'Yverdon, ä Corcelettes, ne en 1805.

n » Zellweger, Georges, de et ä Trogen, ne en 1801.

» » Huber-Saladin, J.-M., de Schaffhouse, ä Paris, ne en 1799.

Lieut. col. födöral Schorer, Samuel, de Berne, ne en 1811.
» » Kehrli, Jaques, d'Utzenstorf, nö en 1812.

Capitaine föderal Banwart, Louis, de Bichelsee, ä Berne, ne en 1807.
En vous faisant celle communication, le departement espere que vous employe-

rez d'une maniere convenable, au service cantonal, les officiers et secrötaires

d'ötat-major sortis de Tötat-major, qui sont encore en age de servir.

Afin de complöter les lacunes advenues ä Tötat-major federal, nous vous prions
de vouloir nous faire des presentations, et avoir surtout en vue, ä cet ögard, les

grades subalternes, qui ne sont reprösentös que faiblement. Le terme des

presentations est fixö au 15 fövrier courant.

Berne, le 4 fevrier 1863.
Le chef du departement militaire federal,

St»empfli.

(Circulaire aux cantons.)
11 a ötö donnö dans Tannee 1862 un cours special pour les sapeurs d'infanterie,

ä Thoune, du 14 septembre au 4 octobre ; nous avons l'honneur de vous
communiquer un extrait des rapports de l'inspecteur du cours, M. le lieutenant-
colonel Stadler, de Zürich, et du commandanl de Tecole, M. le major födöral
Schumacher, instructeur du genie, concernant le cours susmentionne.

Ont ötö appeles et ont pris part volontairement ä ce cours des cantons de

Zürich 1

1

lieutenant.
caporal.

Fribourg
Soleure

8 sapeurs.
1 tambour.

Berne
4
1

sapeurs.
lieutenant.

Bäle-campag
Schaffhouse

2 sapeurs.
2 id.

1

1

1er sous-lieutenant.
2e sous-lieutenant.

Appenzell R.
St-Gall

E.l id.
1 lieutenant.

1 sergent-major. 3 sous-lieutenants.
5 sergents. 2 caporaux.

Lucerne
Schwylz

17
4
5

sapeurs.
sapeurs.

id.
Argovie

5 sapeurs.
3 caporaux.
6 sapeurs.

Glaris 1 lieutenanl. Thurgovie 3 id.
2 sapeurs. Vaud 1 2e sous-lieutenant

Zug
Fribourg

1

1

id.
2e sous-lieulenant. Valais

10 sapeurs.
1 fraler.

2 tambours. Neuchätel 1 sapeur.

Total, 96 hommes, ce qui fait avec Telat-major de Tecole et le personnel
d'instruction fort de 4 hommes, un total de 100 hommes, dont 71 sapeurs. Une
partie des 11 officiers a pris volontairement part ä Tecole.



- 42 —

Les qualites intellecluelles ötaient satisfaisantes. Le commandant de Tecole rend

compte que la moitiö des hommes avaient rec,u une bonne education scolaire, im
quart une education passable et un quarl une öducalion incomplele. Dans le choix
des recrues de sapeurs on devrait ötre plus cxigeanl ä cet ögard. Les deux tiers des.
sapeurs peuvent ötre employös pour diriger les Iravaux.

Les qualitös physiques etaient bonnes, la taille süffisante, Tage de 1834-1842,
la plupart de 1840-1842. Parmi les 71 sapeurs, il y avait 4o charpentiers
connaissant leur melier, 5 ouvriers en fer, le reslant se composait d'agriculleurs el
autres professions. Les cadres avaient aussi öle bien choisis; parmi les officiers il
y avait un charpenlier, un architecle, un ingenieur et un arpcnteur de profession ;

parmi les sous-officiers, cinq ouvriers en bois, un tailleur de pierre et un fer-
blantier. Pour ce qui concerne Tarmement, plusieurs n'etaient pas pourvus du
couteau ä fascines reglementaire et pratique. Le sabre d'infanterie n'est d'aucune
utilite pour les sapeurs; ceux qui en elaient armös ne pouvaient etre utilises dans
les Iravaux oü le couteau ä fascines devient nöcessaire ä chaque instant.

Les hacbes ont donnö lieu aussi ä quelques observations. Le döpartement aura
l'honneur sous peu de revenir sur cette question.

L'equipement ötait satisfaisant.
11 y avait bigarrure quant ä la tenue, vu la nouvelle ordonnance, ce qui tend

toutefois ä disparaitre d'annee en annöe. Le canton de Schwytz a envoye ses
recrues avec d'anciens babits d'uniforme tres uses, et des schakos ancien modöle

Quant ä Tinstruction, les recrues devaient avoir recu une instruetion preparatoire
de huit jours sur Tecole du soldat. La plupart des cantons s'etaient conformes

ä cette disposition, quelques-uns d'une maniere un peu superficielle.
Le canton de Schwytz n'avait par contre donne aucune instruetion'pröparatoire

ä ses recrues.
Le rapport du commandant de Tecole mentionne ce qui suit relativement ä

Tinstruction.

L'instruction ötait divisee en exposes thöoriques el en exercices pratiques.
Tous les matins une heure de thöorie elait donnee par le commandant de l'öcole,

puis, de 6 et demie ä 7 heures, d'exercices pratiques, chaque officier dirigeait
une ou plusieurs subdivisions sous la surveillance incessante du corps d'instructeurs.

Lc travail se faisait avec les outils les plus simples el avec une aussi grande
öconomie de matöriel que possible. On s'est oceupö surtout des travaux de
transformation du terrain au point de vue tactique en ce qui concerne Tinfanterie.

Le mesurageel le prolilement des lignes et des angles a du servir de base pour
les Iravaux ukerieurs et a öte exercö jusqu'ä ce que les sapeurs en aient une
habitude süffisante.

On passa ensuile aux Irois branches essentielles du service du pionnier en

campagne; elles furent enseignöes avec un soin particulier, on consacra une semaine

pour chacune. On a fait avancer Tinstruction plus qu'il n'a ötö possible dans les

cours preeödents, et repöter les exercices difficiles jusqu'ä comprehension
süffisante.

Le trace et prolilement des retrancheinenls les plus usitös dans Ta fortification
passagere, Tötablissement et la construction des difförents profils de fosses de
tirailleurs, de tranchees et d'ouvrages ä haut relief pour Tinfanterie, a ötö bien compris

et bien execute.
Les difförents materiaux de revetement, tels que gabions, fascines, claies et

gazons furent construits en quantite süffisante el dans l'espace de lemps exige.
Les sapeurs ont execute un fosse de tirailleurs de 150' de long, en ligne brisöe

et suivant une Ondulation du terrain ; ce travail s'est fait avec exactitude et dans

l'espace de temps donnö.
On a ölevö de meme une tranchee en forme de redan ayant une ligne de feu de
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80' de longueur avec gabions et fascines; ce travail fut execute par une nuit
obscure en trois heures de temps, avec ordre el sang-froid.

II a ötö construit environ ciuquanle palissades avec creneaux pour la döfeuse du
fosse d'une redoute; on en fit sanier une partie le jour de l'inspection avec 60
livres de poudres c'e qui reussit parfaitement.

On opera le couronnement et le blindage du parapet d'une redoute, devant
une des faces de celle-ci on ötablit differents obstacles, tels que piquets et trous
de loup, on ferma Tentröe de la redoute au moyen d'un cheval de frise construit
par quatre hommes. On enseigna de la castfametation lout ce qui est compris dans
Tinstruction pour les sapeurs de Tinfanterie födörale, qui a du reste ötö prise
comme base de Tinstruction.

Pour ce qui concerne les travaux de ponls, Tinstruction a ete poussee plus loin
que cela n'avait eu lieu jusqu'ä present.

Ces exercices avaient lieu spöcialement sur la petite Aar, large de 70 ', et of-
frant une profondeur el un courant convenables. On jeta des ponts militaires, des

passerelles, des petites passerelles ä supporls fixes; on les construisit sur place
avec toute la solidite et la rapidite dösirables ; ils furent en majeure partie places
au moyen de la chevre.

La duröe de la construction d'un pont ötait en moyenne d'une heure, la des-
truetion reguliere avait lieu naturellement en moins de temps.

On öprouvait chaque fois la soliditö du pont en gönöral et de ses difförenles
parties par des allöes et venues eu rangs serres et eu surchargeant une des travees;
les resultats furent constamment satisfaisants.

On commandait ä tour de röle des detachements de 24 hommes avec leurs
chefs respectifs pour Texercice des travaux de ponts.

Le commandant de Tecole exprime le desir que nous appuyons energiquement
tendant ä ce que les cantons remettent gratis le reglement födöral ä leurs recrues
de sapeurs, ce qui n'est pas le cas partout.

Relativement aux diflerenls Services, interieur, de rapport el sanitaire, ainsi qu'ä
la discipline et ä la conduite en dehors du service le commandant ne peut donner
que des eloges.

Les officiers attaches au cours onl pris part avec beaucoup de zöle aux difförents
travaux. Le commandanl s'exprime comme suit relativement ä la troupe:

Les recrues de cette annee sont en gönöral arrivees au point de pouvoir
exöcuter auprös de leur bataillon tous les travaux du terrain qui peuvent se prösenler,
avec jugement et dexlörilö, soit eux-mömes, soit de les diriger. *

II est ä esperer que dans les cours de röpötition des bataillons on ne condam-
nera plus ces hommes ä une fächeuse inaclivite ou au service d'ordonnance, el
qu'ils trouveront alors assez d'oecasions d'appliquer ce qu'ils ont appris et de faire
des experiences instruetives afin d'ötre utiles ä leur bataillon en y remplissant les
fonctions si indispensables de pionniers de campagne.

Nous avons l'honneur de vous transmettre encore le resume lerminant le rapport

de l'inspecteur du cours. M le lieutenant-colonel Stadler s'exprime en ces
termes:

Parmi les institutions que Ton doit ä l'idee de ceutraliser Tinstruction militaire,
le cours pour les sapeurs d'infanterie, qui a eu aussi cette annöe une duree repon-
dant aux besoins, peut ötre considere comme completement reussi. Par celle
institution un des ölöments de Tinfanterie, qui n'a pas toujours öte apprecie ä sa
valeur, a repris pleinement son importance et son utilite, laquelle ne pourra plus
etre contestee ä l'avenir.

Ajoutons que l'officier chargö de la direction de ce cours a öle parfaitement
choisi, et qu'il se qualiiiait completement pour cel emploi, non seulement gräce
ä Tölaboralion de son excellente instruetion pour les sapeurs d'infanterie en
campagne, mais aussi par les brillanls resultats obtenus dans la direction de ce dernier
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cours. II est ä dösirer que cette instruetion soit appreciee a sa juste valeur par les
autorites cantonales et qu'elles conlribuent par un bon choix de recrues ä la bonne
composition de cet ölement important de notre infanterie.

Agröez, trös-honorös Messieurs, Tassurancc de notre parfaite consideration.

Berne, döcembre 1862.
Le chef du Be'partement militaire federal,

C. FORNEHOD.

Le Conseil federal a designö pour Commander Tecole centrale de Thoune,
M. le colonel Bourgeois-Doxat, de Corcelettes.

La commission pour preparer Tordonnance sur l'introduction du nouveau
calibre, a öle composöe de MM. Herzog, colonel, Wurstemberger, administraleur
du materiel fedöral, et Schwarz, colonel federal. Le departement militaire est au-
torisö ä adjoindre ä cette commission les directeurs des fabriques d'armes de

Thoune et de Schaffhouse.

Le grand rassemblement de troupes fedörales qui aura liou cette annöe sera

place sous le commandement superieur de M. le colonel de Salis, commandant

de la 5e division; Templacement designö esl la Haute-Argovie. Les troupes qui en

feront partie sont celles dont se composent les divisions III et V moins les

reserves et les corps qui ont döjä pris part ä un rassemblement. En voici le dötail :

Genie. Compagnie de sapeurs n° 1 Vaud, compagnie de pontonniers n° 3

Berne.

Artillerie. Les batteries de 6 livres n° 15 Fribourg, et n° 19 Argovie, la

batterie de 4 livres n° 25 Vaud, la compagnie de position n° 35 Zürich.
Cavalerie. Les compagnies de guides n° 5 Bäle Ville, et n° 4 Bäle-Campagne ;

les compagnies de dragons n08 5 et 6 Fribourg, n° 7 Vaud, n° 15 Berne, n° 20

Lucerne, n° 22 Berne.

Carabiniers. Les compagnies n° 5 Thurgovie, n° 15 Fribourg, n° 15 Argovie,
n° 21 Zurieb, n° 23 Schwytz, n° 27 Berne, n° 39 Lucerne.

Infanterie. Les bataillons n° 4 Argovie, n° 19 Berne, n° 57 Lucerne, n° 26

Vaud, n° 55 Valais, n° 78 Fribourg, n° 45 Vaud, n° 62 Berne n° 3 Zürich,
n° 32 Schwytz, n° 85 Argovie.

Les bataillons seront de 619 hommes, y compris le grand ötat-major, en sorte

que Tinfanterie comptera 6200 hommes.

L'entree au service et le licenciement des troupes aura lieu, en modification

partielle du tableau des ecoles, aux epoques suivantes:

Entree au service des ötats-majors le 5 septembre.
» en ligne des armes spöciales 12 »

» » » de Tinfanterie 10 »

Licenciement de toutes les troupes 21 »

» des ötats-majors 22 »
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M. Alessandro Repetti, de Capolago (Tessin), ci-devant capitaine de carabiniers

dans son canton et lieutenant-colonel au service de l'Union de l'Amerique du

Nord (au regimenl New-Yorkais Garibaldi-guards), des septembre 1861 jusqu'en

juillet 1862, a öte admis par le Conseil föderal en qualite de major ä Tötat-major

genöral de la Confederation.

France. — VExpose de la Situation generale de l'Empire, qui vient d'ötre
distribue, suivant l'usage, ä M. les senateurs et ä MM. les deputös, donne los

renseignements suivanls :

« Les Operations militaires de l'annöe 1862, se rösument dans Texpedilion qui
a porlö le drapeau de la France au Mexique.

« Les ordres d'exöculion remontent au 6 novembre 1861; Tarmee d'Afrique
a eu l'honneur de fournir les premieres Iroupes dösignees pour cetle guerre loin—

taine.

« Le corps expeditionnaire du Mexique, placö d'abord sous le commandement
du genöral comte de Lorencez, avec un effectif de 5600 hommes et 1200 chevaux

et mulets, a recu plus tard des renforts considörables, qui ont eleve son
effectif total ä 27,000 hommes et 5000 chevaux, formant deux divisions d'infanterie

el une brigade de cavalerie, dont Sa Majestö a confie le commandement en
chef au genöral de division Forey, par döcrel du 7 juillet 1862.

« Les difficultös rösultaul du climat, de Total sanitaire et de Tinviabilitö du

pays pendant la saison pluvieuse, ont d'abord paralysö l'action de nos troupes;
cette Situation s'est döjä profondement modifiee.

« Pour Talimentation du corps expeditionnaire, on a eu recours temporaire-
ment ä T administration de la marine; aujourd'hui, l'intendanee militaire de Tarmee
assure les approvisionnements par les envois faits d'Europe et des difförents cen-
tres commerciaux de l'Amerique.

« Le service des höpitaux et ambulances a suffi aux besoins d'un corps d'armöe
expose aux influences du climat mexicain; des pertes cruelles n'ont pas ralenti Ie
zele des medecins "militaires; les infirmiers ont montrö devant Töpidömie Tabne-
gation et Timpassibililö de vrais soldats francais.

« L'organisation du service des paquebots transatlantiques a ete, pour l'armöe
du Mexique, un fail de la plus haute importance, en etablissant des rapports reguliere

entre la mölropole et la Vera-Cruz. Une Convention passee entre le ministre
des finances et la Compagnie gönörale transatlantique a stipule, au profit de l'Etat,
et dans Tinleröt de Tarmee, des dispositions speciales pour le transport des hommes,

des chevaux et du materiel.

« Les Iroupes de terre, qui sont restees en Chine, comprennent le 3e bataillon
d'infanterie legere d'Afrique, un delachement du genie et quelques gendarmes.

« En Cocbinchine, il reste encore un bataillon de tirailleurs algöriens, des

detachements de chasseurs d'Afrique et de spahis et une compagnie du gönie.

« Ces troupes sont ä la disposition du ministre de la marine et des colonies.
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L'effectif general de l'armee ötait ainsi röparti ä la date du 1er novembre 1862 :

Interieur 358,562
Algerie 56,285
Italie 16,950
Chine 915
Cochinchine 1,179
Mexique 27,95a

Total 440,856
Si Ton deduit de ce chiffre 20,000 hommes des

classes de 1856, 1857 et 1858, dont
Tinscription dans la röserve a ötö ordonnee le 19
döcembre 1862, ci 20,000

L'effectif se trouve röduit ä 420,856 hommes.

i< L'oeuvre de la Iransformation du materiel de l'artillerie se poursuit sur les
bases adoptöes par l'Empereur et dans la mesure des credits alloues.

« Les ötudes entreprises en 1861 sur l'arlillerie de cöles ont ötö suivies, cetle
annöe, au camp de Chälons, d'expöricnces dont les resultats, sous le rapport de
la justesse et de la portee, ont döpassö loules les espörances. Des experiences
complömenlaires ayant pour but de döterminer la duree probable des bouches ä

feu el la penetration de leurs projectiles, sont aujourd'lmi en cours d'exöcutiori.
<¦< Les progrös accomplis dans le matöriel roulant de l'arlillerie de campagne

imposaient TObligation de rendre, autant que possible. plus mobiles et plus lögers
les equipages de ponts restes stationnaires depuis 1853. L'öcole d'artillerie de la

garde a ötudiö un nouveau sysleme de pont, dont les essais, sous le rapport de la

navigation, du pontage et du transport, soiit confiös ä la commission permanente
des ponts ä Strasbourg, qui a recu de l'arsenal de celle place tout le matöriel
necessaire ä ses experiences.

« Outre les commandes du gou\ernement, les manufactures d'armes ont execute

des fournilures importantes pour l'etranger. L'oulillage des manufactures de
Tulles et de Cbalellerault a ötö augmentö-, notamment en ce qui concerne la
fabrication des canons de fusil. Un officier d'artillerie et un mecanicien ont ötö envoyös
en Angleterre et aux Etats-Unis, pour y etudier Tapplication des machines ä la

fabrication des armes.

« On peut inainlenant apprecier les he.ureuses consequenees de la loi »lu 14

juillet. 1860 sur la fabrication el le commerce des armes de guerre. Pendant le

mois de novembre 1861, le bureau du poin^onnagc de SainhEtionne a contröle
57 canons; pen laut le mois d'oetobre dernier, on a prösente au poinconnage
4759 canons. On peut döjä prövoir que, d'ici ä peu d'annöes, la fabrication des

armes de guerre par la commission de Saint-Etienne, s'ölevera ä environ cent
mille par an, ce qui assure, comme salaire, une somme de 2 millions aux
ouvriers armuriers de ce centre industriel.

« Sans ralcnlir les Iravaux auxquels sont affeclös les credits ordinaires, on a

pu, gräce aux fonds speciaux alloues en 1861 et 1862, donner une grande activite

aux ötudes et aux constructions des etablissements ä cröer ä Bourges. Dejä la

fonderie a ötö Tobjet d'une adjudication publique; les travaux sont commences.

« Une decision imperiale, du 50 juin 1868, a ordonne la reconstruetion de la

manufacture d'armes de Saint-Etienne. *

<» Une commission mixte, composöe d'officiers generaux du gönie et de l'artillerie,

a öle chargöe de preparer un programme pour diriger le travail de commissions

locales qui procederont, dans chaque place de guerre, ä la rövision de leur
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armement actuel. Cette mesure est devenue necessaire par suite des changements
importants que plusieurs places ont subies, et plus spöcialement encore, en vue
des besoins nouveaux rösultant des perfectionnements röcents introduits dans
l'artillerie.

<» Les officiers d'ötat-major employös ä la carte de France, ont exöculö les

travaux göodesiques et topographiques se ratlachanl ä la Savoie, et les Operations
göodesiques relatives ä la jonction des triangulations de la France el de
l'Angleterre.

« Parmi les travaux qui ont marque l'annee 1862, on doit particulierement
citer :

« Le dessin de trait, lettre et montagnes sur seize feuilles de cartes de France
au 80,000« et au 320,000*;

« La continuation des travaux relatifs ä l'Algerie;
« Les cartes et plans concernant I'histoire de Cesar, Chine, la Cochinchine, la

Syrie, le Montenegro et autres.
« L'achövement de la gravure en six feuilles de la carte de France et la conli-

nuation de 41 feuilles en cours d'exöcution.
« La reproduction, Tamplification ou la röduction de divers Iravaux topographiques

par la Photographie, et Tapplication de la galvanoplaslie ä Taciörage des

planches de la carte de France.
« C'est en 1862 qu'a ötö terminee l'hisloire de la campagne d'Italie (1859);

ect ouvrage et les deux atlas qui le coniplötent, sont Toeuv re du depöt de la guerre,
dont les manüscrits onl recu de la main möme de l'Empereur, des annotalions qui
en consacrent la haute valeur historique.

« Un autre ouvrage, le Recit de l'expedition de Chine, a öle public par les soins
du depöt de la guerre, en 1862.

« L'ötat de paix dont avait joui TAlgerie eu 1861, n'a fait que se consolider
en 1862. Le port d'Alger peut ötre considörö comme ä peu pres terminö. Les

ports de Böne, de Philippeville ei d'Oran, sont en voie de construction. Le chemin
de fer d'Alger ä Blidah a ete inaugure le 15 aoüt dernier, et des mesures seront
prises pour la continuation de la ligne d'Oran et pour la construction du chemin
qui doit relier Constanline ä la mer.

« Le contingent apportö par Timmigration europeenne, est ä peu prös le möme
que les annöes precedentes. »

Vaud. — Le Conseil d'Eta-t a discute et adopte un arrete pour Ia mise k execution
de la nouvelle loi militaire, l'organisation des divers corps et leur numerota-

tion. Samedi a eu lieu une conförence entre le departement militaire et les nouveaux
commandants d'arrondissement, au sujet de la mise ä execution de la loi militaire;
ils ont ete en möme temps assermentes, ä l'exception de M. Corboz, retenu ä Berne
par la session des Chambres fedörales.

— Dans sa söance de niardi 27 janvier, le Conseil d'Etat a procede comme suit
aux nominations des commandants de bataillon et des majors :

ELITE.

Bataillon no 10.
» » 26.
n »» 45.
»1 »i 46.
»> » 50.
» »» 70.

Commandant,
'»

»»

»»

M. C. Burnand.
« Saussaz.
»» Groux.
» Band.
ii Aubert.
» Vautier.

Major,
i»

»

n

t»

»

M. Chuard.
» Dufour.
»> Henninger.
» Lecoultre.
» Michaud.
» Bornand.

Bataillon n° 111.
» » 112.
» » 113.

RESERVE FEDERALE.

» M. Martin.
» » Doleyres.
» » Ruffy.

Major,
»

»

M. Cottier.
» Jaunin.
» Jaquemin.



illon n° 1.
» » 2.
» » 3.
» n 4.
u t 5.
» u 6.
rt n 7.
» a 8.
M * 9.
I) 1* 10.
k> it 11.
> > 12.
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RESERVE CANTONALE.

Commandant, M. Duc, major.
ii <» Fred. Bourgeois, commandant.
» »» Mury, major.
» ». Berthod, commandant.
» » Morin, major.
» » Mercanton-Jordan, commandant.
» »I Decollogny, commandant.
»i » Charlier, major.
» »» Magnenat, commandant.
» » Bourgeois, Isaac, major.
» >» Vicat, Emile, major.
» » Deriaz, k Cheseaux, commandant.

— Le tribunal militaire cantonal est compose camme suit pour 1863 :

Grund juge : Koch, Jules, lieutenant-colonel-federal, ä Lausanne (Bourgeois,
Emmanuel, colonel federal, ä Corcelettes, pour les cas prevus ä l'art. 35 § 2 de la loi).
— Suppleants: Mercanton-Jordan, commandant de bataillon, ä Cully, et Michaud,
F. major, k Orny.

Auditeur : Carrard, Henri, capitaine d'artillerie, ä Lausanne.
Premier juge: Gaille. L., capitaine, ä Onnens.—Suppleants: Buchonnet, L.,

lieutenant d'artillerie, ä Lausanne, et Bersier, Ch.-F., premier sous-lieutenant
d'infanterie, ä Payerne.

Second juge: Briod, Jean-Samuel, capitaine, ä Moudon. — Suppleants: Dupraz,
Adolphe, premier sous-lieutenant d'infanterie, ä Vevey, et Pache, Vincent, premier
sous-lieutenant de carabiniers, ä Chapelles.

Greffier: Baldy, Edouard, fourrier q'etat-major, ä Lausanne.

— Le conseil d'Etat a nomine capitaines de carabiniers :

Dans l'ölite federale : MM. L. Tapis, ä Combremont-le-Grand (n° 8); M. Fulquier,
k Veytaux (n° 30); Jules Bonnard, k Bomainmötier (n° 3); Fs Bosson, ä Bassins
(no 76); J.-F. Chaudet, k Lussy (n" 75); J. Glardon, k Vallorbes (n° 10).

Dans la röserve federale : MM. D. Perrin, ä Payerne (n« 62); J. Reymond, k Eclö-
pens (n» 61) ; D. Moginier, ä Morges in» 77).

Dans la reserve cantonale : MM. G. Blanchurd, k Perroy (no 1); J. Petter, k
Aigle (no 2); F.-G. Perrier, k Ollon (no 3); J. Chevallaz, k Myes (no 4); G. Despland,
a Cossonay (no 5); Felix Vautier, ä Yverdon (no 6).

— M. Borgeaud, colonel federal, a ete nomme definitivement instructeur en
premier, et M. Henri Liardon, k Montherod, sous-instructeur permanent.

— Le Conseil d'Etat a nomme : A la compagnie de sapeurs du genie d'eiite :

capitaine, M. Ch. Burnand, k Lausanne ; lieutenant, M. Gay, ä Ai^le ; 1" sous-
lieütenant, M. Btixcel, ä Romainmotier. A la compagnie de reserve federale :

capitaine, M. L. Dumartheray, ä Lausanne ; lieutenant, M. ßffenhauser, k Lausanne ;

1er sous-lieutenant, M. Rubaltel, k Villarzel. Ala compagnie de reserve cantonale:
capitaine, M. Golliez, k Payerne; lieutenant, M. Willer, ä Yverdon; Ur sous-lieutenant,

M. Keser, k Vevey. Les 2ds sous-lieutenants seront nommes sur les presen-
tations des capitaines.

— Vendredi 30 janvier, le Conseil d'Etat a nomme, comme suit', les capitaines
des nouvelles compagnies d'artillerie :

Elite. — Batterie n° 9: Rraillard, k Lausanne. No 22 : Roud, ä Villeneuve ;

Ruchonnet, k Rivaz. Compagnie de position : Champion, k Payerne. Id. de parc: Ro-
chaz, prefet, ä Orbe. Id. de train de parc : Ruel, k Lutry.

Reserve federale. — Batterie n° oO: Collomb, k Villeneuve. N° 51 : Leresche,
a Lausanne. Compagnie de position : G. Contesse, k Romainmotier. Compagnie de

parc: J. Gachet, k Bioley-Orjulaz. Compagnie de train de parc: A.-M. Colomb, k
St-Prex.

Reserve cantonale. — Compagnie no i : Kamm, k Lausanne. N° 2: Robert, k
Pully. No 3 : Bauverd, k Lausanne. N'o 4: Carrard, k Lausanne. No 5 : Dumartheray,

k Lausanne; F. Mercier, k Daillens.

— Le Conseil d'Etat a nommö capitaines de cavalerie d'eiite; MM. Michaud, k
Vevey (no 7); Masson, k Grandson (no 15), et de Charriere, ä Senarclens (no 17);
— capitaines de cavalerie dans la reserve federale : MM. Alois Hollard, k Lausanne
(no 34), et William de Cerjat, k Lausanne (n° 35).

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 5.
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